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Le fonds de réserve des forêts cantonales vaudoises.

Dans l'intéressant article sur les caisses de réserve forestières,

que M. Flury a publié dans les numéros de février et mars du

„Journal forestier", notre distingué collègue émettait le vœu que
les représentants du peuple vaudois accepteraient le projet de

décret soumis à ce moment à leurs délibérations et portant création
d'un fonds de réserve des forêts cantonales.

A l'heure qu'il est, c'est chose faite et — la question étant
d'actualité — un exposé succinct de la procédure suivie et des

débats intervenus intéressera-t-il peut-être quelques lecteurs.
Depuis longtemps, le service forestier vaudois caressait l'espoir

de faire aboutir l'institution d'un fonds de réserve pour les

forêts cantonales, mais l'occasion propice ne se présentait pas Ce

n'est pas tout, en effet, que de décréter un fonds de réserve ; il
faut avoir quelque chose à y verser et même quelque chose de

„substantiel", car débuter avec des versements de quelques cents

ou quelques mille francs ne suffit pas pour donner, dès le début,
à ce fonds une importance assez grande pour lui assurer l'intérêt
des autorités et lui permettre une entrée en action immédiate.

L'ouragan du 30 octobre 1914, en renversant dans les forêts
cantonales des Ormonts plus de 10.000 mètres cubes de bois, a

fourni l'occasion cherchée.
Mais l'occasion tombait mal Car cela pouvait paraître

inopportun au premier chef, que de parler de fonds de réserve au

moment où les finances cantonales sont en désarroi du fait de la

guerre et où l'on s'inquiète bien plus d'impôts et d'emprunts que
de „réserves"...

Il fallait néanmoins tenter l'essai, quitte à s'inspirer des

principes de la tactique moderne et à se préparer, dès le début, à

une retraite par échelons qui n'aille pas jusqu'à la déroute.
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En novembre 1916, le Conseil d'Etat soumet au Grand Conseil,

après une longue et laborieuse étude, un projet lentement
élaboré et fréquemment amendé portant création d'un fonds de

réserve des forêts cantonales.

Ce projet prévoyait qu'en vue de régulariser les recettes
budgétaires des forêts cantonales et d'améliorer l'exploitation de

celles-ci, il était créé un fonds de réserve destiné avant tout à,

parfaire la somme portée au budget, lorsque les recettes effectives
de l'exercice étaient inférieures au chiffre prévu.

Le fonds de réserve devait être alimenté par les intérêts
d'une part et, d'autre part, par l'excédent du produit réel de

l'exercice par rapport à la somme portée au budget. Cette
dernière devait être basée — lors de l'élaboration du budget — sur
la possibilité arrêtée pour les forêts cantonales par les aménagements

et sur la moyenne des prix de vente obtenus au cours des

cinq dernières années.

C'était, en somme, le système bernois décrit par Flury dans

son article et la substitution de la possibilité argent à la possibilité
en volume.

Mais ce mode de faire n'a pas trouvé grâce devant le Grand
Conseil.

Le Conseil d'Etat prévoyait que le fonds de réserve était
avant tout — si ce n'est uniquement — destiné à régulariser les
recettes budgétaires. Le Grand Conseil, lui, a mis l'accent sur
l'exploitation rationnelle et commerciale des forêts et n'a mis qu'au
second plan la régularisation des recettes budgétaires.

En effet, le projet adopté ne fait rentrer au fonds de réserve
— outre les intérêts dont il est productif — que „le produit net
des coupes de bois faites en cours d'exercice en sus de la possibilité

technique arrêtée pour les forêts cantonales par les
aménagements, soit en vue de profiter des circonstances favorables, soit
en cas de force majeure".

Sans doute, les résultats brillants de l'exercice financier de

l'année 1916 ont facilité au Grand Conseil sa décision, puisque
après avoir effectué au fonds de réserve un premier versement,
calculé sur les bases ci-dessus, de fr. 107,478, il restait néanmoins
aux recettes courantes une plus-value de fr. 272,377 par rapport
aux prévisions budgétaires.
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En cours de discussion, l'administration forestière n'a pas
entendu que des éloges, et les opposants ne se sont pas fait faute
de la rendre responsable de tous les déficits existant encore dans
la gestion des forêts publiques.

Mais il faut savoir pratiquer le pardon des injures et se borner
à se réjouir du résultat obtenu. Le principe des caisses de réserve
a prévalu: c'est l'important. Si le décret qui l'institue n'a pas tout
prévu, les améliorations nécessaires pourront y être apportées par
la suite.

Tel qu'il est, son grand avantage est de limiter strictement
au produit des coupes rentrant dans le cadre de la possibilité, les

recettes à porter au compte de l'exercice en cours. La forêt ne

peut donc pas être appelée à „boucher des trous" du budget, si

le disponible ne le permet pas. Son autre avantage est de donner
plus de liberté à la gestion qui peut maintenant se laisser guider
par des motifs commerciaux : forcer les coupes lorsque la demande
est abondante — le produit net des surexploitations étant alors
sans autres formalités versé au fonds de réserve — ou restreindre
les exploitations lorsque la demande est rare — le fonds de

réserve étant là pour suppléer à cette réduction. E. Mrt.

Une interprétation.

A l'occasion de la revision d'une de nos lois forestières
cantonales, la commission du Grand Conseil chargée de cette revision
a cru innover utilement en admettant, au sujet des inspecteurs forestiers

d'arrondissement, un article ainsi conçu :

„L'inspecteur forestier doit tout son temps à ses fonctions".
Cette proposition n'a rien que de très naturel, encore que cela

semble un peu enfoncer des portes ouvertes. L'inspecteur étant seul

en face de sa besogne, il est bien évident qu'il doit l'accomplir
tout entière; si cette besogne exige tout son „temps", l'article ci-
dessus trouve son accomplissement. Mais s'il restait au fonctionnaire
du temps libre, quel emploi oserait-il en faire alors dans l'intention
du législateur De cela, il découle qu'il eût mieux valu formuler
autrement la restriction au moyen de laquelle on veut brider les

élans du forestier, et dire par exemple : „L'inspecteur exécutera
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